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S o m m a i r e

Certains dossiers relevant de la gestion 
courante d’une commune suscitent plus 
de débats que d’autres, alors que leur 
importance est relative. Ainsi, le vote d’une 
simple délibération ayant pour objet une mise 
en conformité réglementaire des indemnités 
versées aux élus, a provoqué une levée de 
bouclier disproportionnée par rapport à 
l’enjeu. En l’inscrivant à l’ordre du jour du 
conseil municipal, le service « Ressources 
Humaines » n’a fait qu’appliquer une circulaire 
ministérielle. Cette mesure est l’équivalent du 
PPCR* pour les agents du service public. 

Concernant le personnel de la mairie, nous 
nous inscrivons dans une démarche de Plan 
de gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences (PGEC). Cette réflexion nous 

aide à stabiliser la masse salariale, notamment 
grâce au non-renouvellement de certains 
postes ou aux départs à la retraite. En effet, 
ceux qui débutent leur carrière sont en bas 
de la grille indiciaire et du coup, bénéficient 
d’une rémunération plus faible que leur ainés. 
Cet effet mécanique et d’autres nous laissent 
une marge de manœuvre pour récompenser 
les agents particulièrement impliqués dans 
leur travail, par le biais de promotions internes 
ou d’avancement de grades, plus nombreux 
en 2017 que les autres années du fait de 
critères élargis… et non pour augmenter les 
indemnités des élus !

Grâce à notre gestion rigoureuse et à notre 
capacité d’investissement, nous réussissons 
à transformer notre commune, comme 

en témoignent les nombreux travaux qui 
seront encore réalisés cette année. Si nous 
allons au bout de nos ambitions pour Passy, 
c’est également parce que nos partenaires 
institutionnels nous accompagnent dans 
l’élaboration et la concrétisation de nos 
projets. Je citerai l’exemple de notre plan 
de développement touristique. Pour le 
financement des nouveaux équipements à 
Plaine-Joux et sur la base de loisirs du lac 
de Passy, nous avons pu bénéficier de l’aide 
du Département de Haute-Savoie pour un 
montant global de 845 500 €, et celle de la 
Région Auvergne Rhône-Alpes, soit 280 000€. 

Je tiens une nouvelle fois à les remercier, 
ainsi que pour tous les autres dossiers 
qu’ils soutiennent. Car notre ambition pour 
Passy n’a pas de limite et s’illustrera par 
l’aboutissement de nombreux autres projets 
d’ici la fin du mandat.

Patrick Kollibay 
Maire de Passy

Vice-président de la Communauté de communes 
Pays du Mont-Blanc

 Patrick Kollibay
Permanence lundi après-midi 

entre 14h et 17h, sur rendez-vous 
au 04 50 78 41 40 ou maire@mairie-passy.fr

*Parcours professionnels carrières et rémunérations.

De gauche à droite : Patrick Kollibay, en compagnie de Jean-Marc Peillex, Vice-Président du Département de Haute-Savoie ; 
Christian Monteil, Président du Département de Haute-Savoie et Cyril Pellevat, Sénateur et Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes 
lors de l’inauguration des nouveaux équipements touristiques de Plaine-Joux, le 14 janvier 2018.



Comme chaque année, 
la municipalité de 
Passy consacre une 
part importante de son 
budget investissement 
aux travaux. Qu’ils 
concernent la 
voirie ou les 
bâtiments, ils 
transforment 
durablement notre 
environnement. 
Gérard Délémontex, 
adjoint délégué aux 
Travaux, fait le point sur 
ce qui est prévu en 2018.
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Passy a fait le choix de mener un programme ambitieux de rénovation énergétique 
de trois écoles ainsi qu’un plan global de développement touristique, représentant 
plusieurs millions d’euros d’investissement dans le budget. Quels autres travaux 
seront réalisés ?
Nous allons tout d’abord achever �n avril 2018 un chantier débuté en septembre 2017 : la 
revitalisation du secteur de l’abbaye, avec la reprise du parking Mattel, l’aménagement de trottoirs et 
de stationnements rue du Centre et la mise en place d’une traversée piétonne sécurisée, avenue de la 
Plaine. À cette occasion, les réseaux 
eaux humides, eaux pluviales et 
eaux usées ont été renouvelés. 
D’autre part, nous sommes au stade 
de la consultation d’entreprises sur 
deux projets importants :
• l’extension de la résidence auto-

nomie « Passy Flore », qui com-
prendra 15 logements supplé-
mentaires, une micro-crèche et 
une salle de restauration pour 
les scolaires. La construction, 
réalisée par Haute-Savoie Habi-
tat, débutera en septembre 2018 

Travaux

2018 :
concrétisation
de nombreux projets

la 
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pour une livraison prévisionnelle début 2020. La « maison 
Aublanc », située à l’ouest du bâtiment existant, a déjà été 
démolie et laissera la place à une aire de jeux pour les enfants ;

• la transformation du bâtiment communal situé place �éophile 
Vallet au Plateau d’Assy en maison médicale, suite à la fermeture 
du bureau de La Poste, le 14 avril prochain. Les travaux devraient 
être achevés à la �n de l’année. À terme, ce lieu accueillera 
deux in�rmières, deux kinésithérapeutes, un ostéopathe et très 
certainement un généraliste… et la porte reste ouverte pour 
l’installation de deux autres professionnels.

La coupole de la piscine présente des dysfonctionnements suite au 
chantier de rénovation et de remise aux normes mené en 2013/2014. 
Nous devons intervenir sur les mécanismes d’entraînement (rail, 
galets et moteur), qui permettent de l’ouvrir vers l’extérieur en 
période estivale, a�n de faciliter l’accès aux pelouses.
Je citerai également des travaux de réfection des façades extérieures 
et intérieures de la chapelle de Joux, avec un traitement contre l’hu-
midité. Est également prévue la pose d’une grille devant la porte 
d’entrée a�n de permettre aux visiteurs de voir à l’intérieur sans 
pénétrer dans l’enceinte du bâtiment.
Nous avons également inscrit 300 000 € pour la reprise des enrobés 
et l’amélioration de l’état de la voirie; 200 000 € seront proposés au 
budget supplémentaire. En�n, des travaux d’entretien courants sont 
régulièrement réalisés dans les bâtiments communaux.

Dans le cadre de votre action pour l’amélioration de 
la qualité de l’air, vous avez mis au point un projet de 
développement de la mobilité douce : quelles seront les 
réalisations concrètes cette année ? 
En e�et, notre objectif est de faciliter la connexion entre Chedde 
et le collège de Varens, en englobant di�érents lieux publics 
(écoles primaires, piscine, bibliothèque, école municipale de 
musique, police municipale, service petite enfance…). Le projet 
se décompose en 12 tronçons, caractérisés par des aménagements 
distincts : trottoirs ou voirie partagés et chaussées à voie centrale 
banalisée (CVCB). Ces choix techniques ont été réalisés en 
fonction des espaces disponibles et de la circulation routière, 
dans un souci de sécurité des utilisateurs. Avec ces liaisons 
cyclables, le centre de Chedde se situera à moins de 12 mn du 
collège contre 35 mn à pied.
Une portion de la voie verte a déjà été réalisée avenue des Grandes 
Platières ; elle se poursuivra avenue de l’Aérodrome à l’occasion des 
travaux actuellement en cours, qui devraient être achevés �n 2018. 
Le tronçon vers le collège traité en voie partagée débutera cet été et 
se terminera également �n de l’année. Nous prévoyons également 
de réaliser une liaison piétonne entre le carrefour de la Carabotte et 
la RD 199 en direction de la base de loisirs courant 2019.
Autre projet à l’étude : la création d’une aire de covoiturage 
de 60 places et 2 PMR, au niveau du triangle formé par la 
bretelle d’accès à l’A40. L’ATMB (Autoroute tunnel du Mont-
Blanc) devrait réaliser cet aménagement début 2019, auquel la 
commune va contribuer �nancièrement.

Travaux souvent invisibles, ils 
sont menés chaque année dans 

di�érents secteurs de la commune. Une colonne d’eau potable sera 
remplacée route de Servoz, entre le café vert et les Remondins 
ainsi que chemin des Boes. L’assainissement sera repris au 
restaurant du lac Vert et la réfection du réseau d’eaux usées sous 
l’impasse des Myosotis est également programmée.

RÉSEAUX HUMIDES

1 Collège de Varens
2 Piscine
3 Supermarché
4 Gare
5 Ecole de musique
6 Ecoles
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L’ atelier 
Ciné Kid

Activités
périscolaires 
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Valentin Durand-
Warembourg, adjoint 
délégué à l’Éducation/
Jeunesse et le service 
municipal dédié 
ont initié un projet 
pédagogique original 
sur le thème du « bien 
vivre ensemble », un des 
objectifs définis dans le 
PEDT* : réaliser un court 
métrage impliquant des 
élèves de CM1-CM2 
de l’école Chedde-le-
Haut, avec l’appui d’un 
professionnel. L’occasion 
de mettre des mots et 
des images sur une 
notion abstraite !

Cette vidéo est une succession de 
témoignages d’acteurs du terrain sur la 
notion du « bien vivre ensemble » : la 
directrice de l’école Chedde-le-Haut, un 
sapeur-pompier, une assistante sociale, la 
présidente d’Arve Réfugiés, un membre des 
jardins partagés, un autre de l’association 
« En passant par la montagne », le groupe 
de rap « Frères de plume », ainsi que les 
enfants ! Le ton est celui de la con�dence, 
sur des images neutres et de qualité.
Ce support a désormais pour vocation à être 
di�usé auprès des enfants des autres écoles, 
présents lors de la pause méridienne, puis 
sera mis à disposition du corps enseignant.

*Projet éducatif territorial
**Établissement public départemental autonome de prévention 
spécialisé, dépendant du Département de Haute-Savoie

Suite à certains actes de violence ou de non-
respect entre les enfants et envers les adultes, 
Valérie Durand, coordinatrice « Animation/
Jeunesse » et Muriel Navez, référente de la 
pause méridienne à l’école Chedde-le-Haut, 
ont organisé en juin 2017, des échanges 
avec des éducateurs de l’EPDA**, Mathilde 
et �ibaut, sur les di�cultés de la vie de 
groupe. Ces rencontres ont débouché sur un 
projet pédagogique ambitieux : réaliser un 
court-métrage sur ce thème, sur un temps 
périscolaire, la pause méridienne. Le choix 
de cet outil ludique s’imposait comme un 
espace de dialogue citoyen entre di�érents 
publics et o�rait la possibilité de ré�échir en 
s’amusant.
Dès �n septembre, l’ « atelier Ciné Kid » 
est entré dans une phase active. Les élèves, 
futurs collégiens, ont été impliqués lors 
de toutes les étapes du projet : écriture du 
scénario, choix des intervenants, interview 
des personnes sélectionnées, éléments de 
langage a�n de transmettre un message 
positif, appropriation de l’aspect technique 
du média-vidéo … Pour donner une réelle 
dimension à ce court-métrage, l’équipe 
encadrante a choisi de collaborer avec 
Julien Masson, un photographe-réalisateur 
professionnel, qui a déjà travaillé avec des 
collégiens européens. 



« Écolo crèche » : 
Passy s’engage 

Transition 
écologique

Précurseur au Pays du 
Mont-Blanc, le service 
« Petite Enfance » s’est 
engagé pour trois de 
ses structures dans un 
processus de labellisation 
sur trois ans, « Écolo 
crèche ». Sous la houlette 
de Stéphanie Piedvin, 
adjointe déléguée, les 
équipes vont continuer à 
modifier leurs habitudes, 
pour le bien-être des 
enfants et le leur.

pour leur innocuité. C’est également faire 
évoluer les habitudes liées à la société de 
consommation : réparation, réemploi, 
recyclage d’équipements endommagés, 
ainsi que des économies d’eau ou d’énergie 
par l’automatisation de gestes simples. 
Concernant l’alimentation, une importante 
ré�exion a été menée à l’échelle de la 
restauration collective sous la responsabilité 
de la municipalité. Déjà des produits bios 
ou en circuit court et des repas de saison 
sont introduits. « Pour la première fois 
ce printemps, nous avons pu utiliser le 
compost produit à Passy P’tits pour fertiliser 
notre potager. Les enfants ont pu déguster 
les légumes qu’ils ont vu pousser ! », 
explique Amandine Ferreira. Fort de cette 
expérience, un nouveau composteur devrait 
être mis en place au Plateau d’Assy, au sein 
du multi-accueil « Les Oursons ».
Le service « Petite enfance » a également 
adopté les couches écologiques, moins 
nocives pour les fesses de bébé.
Pour être vraiment e�caces, tous ces 
e�orts « du quotidien » devront être 
complétés par une rénovation énergétique 
des bâtiments, avec la mise en place d’un 
double-vitrage et de nouveaux systèmes de 
ventilation. 

Être labellisé « Ecolo crèche » se mérite. 
S’inscrire dans une démarche de transition 
écologique induit une approche globale de 
la manière d’accueillir les enfants. Pour les 
équipes des multi accueils « Passy P’tits » et 
« Les Oursons » ainsi que celle de la micro-
crèche « Les Éterlous », c’est un véritable 
investissement personnel et professionnel : 
établir un diagnostic de l’existant ; rédiger 
un plan d’actions ; suivre des formations 
et des parcours pédagogiques ; participer 
à des journées du réseau ; organiser 
la fête de la labellisation… « Ce projet 
nous permet de fédérer les agents sur 
des valeurs communes et de créer une 
nouvelle dynamique avec pour �nalité 
l’amélioration du bien-être des enfants et 
des agents, tout en réduisant les impacts 
environnementaux, depuis la conception 
de l’espace jusqu’à son organisation et 
son fonctionnement », précise Amandine 
Ferreira, directrice du service. 
A�n de se conformer au référentiel, des 
actions doivent être menées tout azimut. 
Concernant la pollution de l’air intérieur, 
sont initiées de nouvelles pratiques 
d’aération, l’utilisation de produits 
d’entretien écologiques et de matériaux 
de construction ou de jouets sélectionnés 

7

UN LABEL OFFICIEL
Récompensé par le programme 
présidentiel « La France s’engage », 
« Écolo crèche » a signé en 2016, 
une convention de partenariat 
avec le ministère des Familles, 
de l’Enfance et des Droits des 
Femmes et la Caisse Nationale 
des Allocations Familiales. À ce 
jour, près de 190 crèches se sont 
déjà engagées. La dynamique de 
changement écoresponsable a 
généré jusqu’à :
•  30% de baisse sur les factures 

d’énergie
•  25% de baisse de consommation 

d’eau
•  46% d’absentéisme en moins 

pour maladie.
85 % des familles interrogées 
se déclarent favorables à ce 
changement de pratiques.

dans un processus 
de labellisation



Arrêt 
surimage
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Vœux à la population 

Vœux au personnel 
À vos souhaits !

Nouvelles
girafes 

Jeudi 11 janvier, à l’occasion de la cérémonie des vœux à la population, 
Philippe Drevon, 1er adjoint et Patrick Kollibay, ont présenté 
respectivement le bilan des actions 2017 et les projets 2018. Sylvie 
Piedigrossi, actuelle présidente de la Musique municipale « Écho de 
Warens » et Raymond Blondaz, président de 1976 à 1993 ont été mis à 
l’honneur pour le 125e anniversaire de la formation.

Comme chaque année, les retraités et les médaillés de la mairie de Passy ont 
été mis à l’honneur lors de ce rendez-vous incontournable après les fêtes : la 
cérémonie des vœux au personnel.

Vendredi 26 janvier, Bernard Menez était la 
vedette de cette première représentation de la 
saison arts vivants 2018, une pièce mise en 
scène par Luq Hamett,  dont l’e�et comique était 
irrésistible.

Les girafes qui symbolisent les 
seuils de pollution de l’air ont 
changé d’aspect. À l’occasion 
de la mise en conformité avec 
le nouvel arrêté préfectoral, 
la municipalité a choisi de 
revoir ce visuel a�ché dans 
les écoles, les structures 
périscolaires et celles du 
service « Petite Enfance ».





EN AVRIL 
DIMANCHE 01 AVRIL, DE 8H À 18H 
Conta’Clean Événements 
VIDE-GRENIERS
AVENUE PAUL-ÉLUARD À MARLIOZ 
Info : 06 86 13 11 63 - contaclean@orange.fr

SAMEDI 07 AVRIL, À 19H30
Cotton Country Band
SOIRÉE REPAS-CONCERT 
avec l’orchestre tchèque Country Sisters
PARVIS DES FIZ 
Info : 06 71 23 36 62 - sophiedeligny@hotmail.fr 

DIMANCHE 08 AVRIL, À PARTIR DE 15H
Amicale des Accordéonistes Amateurs du Mont-Blanc
APRÈS-MIDI MUSETTE
PARVIS DES FIZ  
Info : 06 67 68 69 52 - aaamb74@gmail.com

JEUDI 12 ET VENDREDI 13 AVRIL 
Arve en concert 
ORLANDO MC CRÉA BAND
Répétitions ouvertes au public le jeudi de 15h à 23h - Concert le vendredi à 20h30
PARVIS DES FIZ  
Info : 06 77 06 49 16 - rolandcrea@neuf.fr

DIMANCHE 15 AVRIL, À 12H
Comité des Fêtes de Passy 
REPAS DE PRINTEMPS DES SENIORS
PARVIS DES FIZ  
Info : 06 38 03 51 30 - elisabeth.huc@orange.fr

EN MAI 
MARDI 01 MAI, DE 8H À 18H 
Conta’Clean Événements 
VIDE-GRENIERS
STADE DE FOOTBALL À CHEDDE  
Info : 06 86 13 11 63 - contaclean@orange.fr

MARDI 01 MAI 
Union locale CGT Pays du Mont-Blanc 
FÊTE DES TRAVAILLEURS 
Animation musicale, stands associatifs, prises de parole, buvette
PLACE DE L’ABBÉ FRANÇOIS-BERGER  
Info : 04 50 93 60 34 - ulcgtpmb742@wanadoo.fr

Sortir...
Avirl / Mai / Juin 2018
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JEUDI 05 AVRIL, À 20H 
Commune de Passy - Service « Petite Enfance »
CONFÉRENCE 
« LA POSE DES LIMITES POUR LES ENFANTS »
Par Isabelle Calmels, consultante en parentalité. Suivie d’échanges avec le public.
PARVIS DES FIZ  
Info : 04 50 93 55 72 - petite-enfance@mairie-passy.fr

VENDREDI 27 AVRIL, À 20H30
Saison « Arts vivants » organisée par la commune de Passy
PERCUSSIONS

LES TAMBOURS DU BRONX
Référence internationale en percussions expérimentales et en musique industrielle. 
PARVIS DES FIZ  
Infos et réservations : www.passy-mont-blanc.com
info@passy-mont-blanc.com - 04 50 58 80 52

SAMEDI 21 AVRIL, À 20 H 
Foyer des Jeunes et d’Éducation Populaire de Passy
DANS LE CADRE DES SEMAINES D’ÉDUCATION 
CONTRE LES DISCRIMINATIONS ET LE RACISME 

SOIRÉE SOLIDAIRE
AVEC L’ASSOCIATION LES AMIS DE SOROMA 
Repas animé avec des contes musicaux
PARVIS DES FIZ 
Info : 04 50 93 67 11 - �ep.passy@orange.fr

SAMEDI 05 MAI, À 20H 
Saison « Arts vivants » organisée par la commune de Passy
LE QUATUOR KOLTÈS
CONCERT DE CLÔTURE AVEC LA PARTICIPATION 
DE L’ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE 
Quatuor composé des musiciens issus du Conservatoire national supérieur de 
musique (CNSM) de Paris.
PARVIS DES FIZ  
Infos et réservations : www.passy-mont-blanc.com
info@passy-mont-blanc.com - 04 50 58 80 52



MARDI 8 MAI, À 11H 
Commune de Passy 
CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE
PLACE DE LA MAIRIE 
Info : 04 50 78 41 40

JEUDI 10 MAI, DE 8H À 18H 
Conta’Clean Événements 
VIDE-GRENIERS
AVENUE PAUL-ÉLUARD À MARLIOZ 
Info : 06 86 13 11 63 - contaclean@orange.fr

SAMEDI 12 ET DIMANCHE 13 MAI, DE 7H À 20H 
RENCONTRES DES HYDRAVIONS 
ÉLECTRIQUES
AÉRO MODÉLISME CLUB DES GYPAÈTES 
Info : 06 13 52 36 75

DIMANCHE 13 MAI, À 10H 
Paroisse Saint-François d’Assise en Vallée d’Arve 
FÊTE DE LA FOI
PARVIS DES FIZ 
Info : 04 50 78 12 88 - st-francois-dassise@diocese-annecy.fr

DIMANCHE 20 MAI, DE 9H À 15H 
Union Cycliste Passy Mont-Blanc 
GRAND PRIX DE VÉLO DE PASSY
PARC D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DE PASSY 
Info : 06 16 40 89 50 - ucpassy@ucpassy.fr

SAMEDI 26 MAI À 20H30 
Musique Municipale « L’Écho de Warens » 
CONCERT DU 125e ANNIVERSAIRE
Tour du monde en musique et rétrospective 
PARVIS DES FIZ 
Info : 04 50 47 56 95 - musiquedepassy@orange.fr 

DIMANCHE 27 MAI, DE 6H À 16H
Dré dans L’Darbon 
RANDONNÉE VTT
LAC DE PASSY ET TOUR CARRÉE DE DOMANCY 
Info : 07 86 80 74 96 - favre65steph@gmail.com

EN JUIN
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DU JEUDI 10 MAI AU DIMANCHE 13 MAI, 
DE 11H ET 17H 
Mont-Blanc Vol Libre
PRÉ-COUPE DU MONDE 
DE PARAPENTE (annulation si mauvais temps)
PLAINE-JOUX  
Infos : 06 31 88 47 60 - club.mont.blanc.vol.libre@gmail.com

VENDREDI 18 MAI, À 20 H 30
Saison « Arts vivants » organisée par la commune de Passy
THÉÂTRE - CORDÉE EN SCÈNE 

CENDRILLON 
Conte revisité par Joël Pommerat.
PARVIS DES FIZ  
Infos et réservations : www.passy-mont-blanc.com
info@passy-mont-blanc.com - 04 50 58 80 52

MERCREDI 06 JUIN 2018, DE 9H À 21H
Drias et Créa’support
LES ASSISES DE L’ÉCONOMIE 
DE PROXIMITÉ 
PARVIS DES FIZ  
Info : 07 63 11 90 57 - contact@creasupport.fr

SAMEDI 09 ET DIMANCHE 10 JUIN
DE 10H À 19H
�érapeutes Zen
SALON DU BIEN-ÊTRE - 2e ÉDITION 
PARVIS DES FIZ  
Info : 06 37 68 82 24 - contact@therapeutes-zen.com

SAMEDI 09 JUIN ET DIMANCHE 10 JUIN 
Passy Escalade
LES PETITS CHAMOIS 2018 
GYMNASE DE VARENS    
Info : 06 29 98 45 49 - david.caude@simond.com

LUNDI 11 JUIN, DE 17H À 19H30
Établissement Français du Sang
DON DU SANG 
SALLE DU CONSEIL DE LA MAIRIE DE PASSY  
Info : 04 50 87 69 70 - www.dondusang.net

SAMEDI 16 JUIN, DÈS 11 H
Foyer des Jeunes et d’Éducation Populaire de Passy
FÊTE DU FOYER
PARVIS DES FIZ  
Info : 04 50 93 67 11 - �ep.passy@orange.fr

SAMEDI 23 ET DIMANCHE 24 JUIN 
Compagnie Improjet
SPECTACLE DE DANSE
LIBRE EXPRESSION - 3e ÉDITION 
PARVIS DES FIZ  
Info : 06 60 36 99 97 - improjet@yahoo.fr

SAMEDI 23 JUIN, DE 9H30 À 16H 
Cible du Mont-Blanc
LE MARATHON DE TIR DU MONT-BLANC 
STAND DE TIR DE CHEDDE  
Info : 06 75 72 09 05 - 06 86 73 01 97 - michel.beaudouin74@sfr.fr

SAMEDI 23 JUIN, DE 16H30 À 23H 
Amicale Laïque de Passy Chef-Lieu
FÊTE DE L’ÉCOLE 
ÉCOLE DE PASSY CHEF-LIEU   
Info : 06 59 15 71 45 - amicalepassyche�ieu@gmail.com

DIMANCHE 24 JUIN, DE 9H À 18H
Poséidon Passy Plongée
6e JOURNÉE HANDIPLONGÉE 
ET BAPTÊMES DE PLONGÉE  
BASE DE LOISIRS DU LAC DE PASSY  
Info : 06 72 19 51 79 - plongee.sallanches@gmail.com





Arrêt 
 surimage
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Claudia Baude, qui travaille à l’accueil de loisirs « Touchatout », a 
remporté la victoire de la 2e édition du concours de chant du Pays du 
Mont-Blanc « Star Fiz ». Elle gagne une participation à une tournée et 
la réalisation d’un premier album.

Coupez votre moteur !

Passeport et carte d’identité

A�n de renforcer l’information permettant 
d’améliorer la qualité de l’air, la municipalité 
de Passy a installé des panneaux invitant les 
automobilistes à couper leur moteur sur 14 
parkings. Le visuel a été mis gracieucement à 
disposition par la commune de �yez.

Deuxième quinzaine de mars, il sera possible 
d’e�ectuer les démarches pour obtenir une carte 
d’identité et un passeport à la mairie de Passy. 
Sur rendez-vous au 04 50 78 42 66 
ou population@mairie-passy.fr

Cette agence devrait ouvrir ses portes entre la �n du mois de mars 
et mi-avril. Au moment de notre bouclage, les travaux étaient bien 
avancés.

Star Fiz

Agence postale communale



Plaine-Joux 
se tourne 

vers l’avenir
Cette inauguration s’est déroulée en présence de 
Christian Monteil, Président du Département 
de Haute-Savoie, Cyril Pellevat, Sénateur et 
Conseiller régional Auvergne Rhône-Alpes 
et Jean-Marc Peillex, Vice-Président du 
Département de Haute-Savoie ainsi que des 
représentants de la municipalité de Passy. 
Dans le cadre du plan global de développement 
touristique, 2 200 000 €  sont investis, subventionnés 

par le Département pour un montant global de 
845 500 € et par la Région pour 280 000 €. 
Quatre orientations ont été dé�nies :
• conforter l’o�re de ski débutant/famille et 

optimiser le réseau neige de culture ;
• développer les espaces ludiques et une 

diversi�cation quatre saisons ;
• renforcer l’accueil et les services des aires 

naturels de camping ; 
• aménager des activités familiales à la base de 

loisirs du lac de Passy.
Concrètement, ce plan a abouti à la réalisation 
à Plaine-Joux :
•  d’un tapis-skieur couvert de 113 m de long 

« Le Gypaète » et un second, de 90 m de long ;
•  d’un lieu dédié aux jeunes enfants, l’Espace 

des Lutins, structuré autour de l’apprentissage 
ludique du ski ;

au remplacement des têtes d’enneigeurs, à 
l’extension du réseau neige et à la reprise de 
l’aire de décollage de vol de libre, désormais 
recouvert d’un gazon synthétique. Le terrain 
homologué pourra recevoir des compétitions 
internationales.
À la base de loisirs du lac de Passy, ce plan 
prévoit la requali�cation des cheminements 
piétons et la mise en place d’activités ludo-
sportives (travaux actuellement en cours) ainsi 
qu’un parcours VTT achevé en automne 2017.

Dimanche 14 janvier, à 
l’occasion de la Fête des 
Lutins, la municipalité a 
inauguré les nouveaux 
équipements touristiques 
réalisés à Plaine-Joux. 
Cet événement a été 
l’occasion de remercier 
tous ceux qui ont 
participé à cette réussite.

14

Plan global de 
developpement 
touristique 2016-2018
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125 ans
Musique municipale 

Passy
La

de

Le 27 mai 1893, Tobie Mérieux crée la « Fanfare 
municipale de Passy », qui réunit vingt de 
ses « compatriotes ». Cette formation sera 
dissoute en 1905 puis sera restructurée en 1906 
sous l’appellation « Fanfare de Chedde ». Ce 
changement est lié au développement industriel 
du lieu-dit, avec l’implantation en 1896 de l’usine 
de Georges Berges et Paul Corbin. Ainsi, Chedde 
passe de 150 habitants en 1895 à 450 en 1906. 

La fanfare connaît les a�res de la guerre 1914-
1918 ; douze de ses membres sont mobilisés dont 
trois sont faits prisonniers en Allemagne. Après 
l’armistice, la « Fanfare de Chedde-Passy » 
renaît, avec pour la première fois, l’intégration 
d’un « instructeur » pour les élèves musiciens, 
en la personne d’Édouard Cossard, nommé 
directeur en 1920. Elle s’éto�e également avec 
un corps de clairons, animé par René Pugnet et 
Hubert Duperrey. 

En 1921, elle se constitue en tant que société 
de secours mutuel, a�n de venir en aide 
aux malades et accidentés et le cas échéant, 
aux familles de ses membres. Une initiative 

exemplaire et unique dans le Pays du Mont-
Blanc. La fanfare rejoint la Fédération des 
musiques du Faucigny en 1928.

En 1922, un « chef » marque les esprits : Henri 
Mérieux, adjudant trompette qui a fait carrière 
au 4e Dragon de Chambéry. Le frère du fondateur 
est brillant et populaire. La municipalité prend 
en charge ses émoluments.

En 1930, Gustave Pissard est élu président et 
le restera jusqu’en 1956 avec seulement deux 
petites interruptions. En 1957, il est nommé 
président d’honneur de la société et a été décoré 
en 1987 de la médaille de chevalier de l’ordre des 
Arts et des Lettres.

Depuis plus d’un siècle, 
« l’Écho de Warens » 
rythme de grands 
événements festifs ou 
solennels, emmené 
par des musiciens 
passionnés. Son 
histoire est intimement 
liée à celle des 
Passerands, avec des 
creux et des périodes 
fastes, dûs aux guerres, 
aux bouleversements 
économiques ou à 
l’évolution de la société. 
Cependant, la Musique 
municipale a su 
s’adapter à son époque 
et surtout rester une 
association dynamique.

16

La fanfare municipale en 1893.

Anniversaire

fête ses
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D’autres noms ont marqué l’histoire de la fanfare pendant cette 
période : Alexandre Michollin, Maurice Fauchon, Émile Guilbaud, 
Georges Bressy, Robert Michollin, Charles Ancey, Louis Cerutti, et 
Henri Soudan.

En 1965, la municipalité décide de recruter un musicien professionnel, 
Robert Perrussel, qui développe l’éveil musical en milieu scolaire et crée 
une école de musique. La société passe de 18 membres actifs à 59 en 1972. 

En 1974, Bruno Camporelli prend la relève jusqu’en juillet 1999. Il 
intensi�e les actions déjà initiées. L’harmonie compte 89 membres 
en 1982 et l’e�ectif de l’école de musique explose pour atteindre 250 
élèves en 1993. Les cours restent gratuits. Pour faire face à cet a�ux 
d’élèves, il fait appel au bénévolat comme Louis Cerutti. En 1978, 
John Mosimann est recruté par la commune de Passy, avec un temps 
dédié à la formation musicale et à la section batterie-fanfare. Le 
corps professoral s’est par la suite éto�é par l’embauche de professeurs 
spécialisés. Depuis la rentrée 1999,  plusieurs chefs successifs dirigent 
cette école : Jean-Pierre Anchisi, Philippe Michelot, Loïc Vincent et 
Martine Reylans à partir de 2012.

À la présidence de l’association se succèdent Marcel Gojon (1956 – 
1976), Raymond Blondaz jusqu’en 1993, Hervé Michollin, Sylvie 
Tabary, puis Sylvie Blondaz-Piedigrossi depuis 2000. 

La musique municipale obtiendra de nombreux prix : en 1979, elle sera 
classée en 2e division ; en 1992, elle obtiendra un 1er prix ascendant en 
1ère division et sera con�rmée, en 1996, en division supérieure.

Depuis 1980, elle entretient une histoire d’amitié avec la Stadtkapelle 
de Pfullingen, ponctuée de nombreux échanges. Elle organise plusieurs 
festivals de musique du Faucigny, en 1972, 1985, 1999 et 2012. En�n, 
elle participe à toutes les cérémonies commémoratives, organisées par 
la municipalité.

Une histoire que ses membres continuent d’écrire… avec passion !

Samedi 26 mai à 20h30 au Parvis des Fiz.
Partez pour un tour du monde en musique !

CONCERT DU 125e ANNIVERSAIRE



Du Bon Sens pour Passy 
OÙ EST LA VISION D’AVENIR POUR PASSY ?

Les derniers conseils municipaux ont été consacrés au choix des dépenses communales.

Nous avons relevé dans ce budget une continuité dans la mise en œuvre du plan de rénovation énergétique. Nous nous en réjouissons. Cette décision participera 
à une amélioration de la qualité de l’air, sujet sur lequel nous sommes engagés depuis bien longtemps. 

Nous avons interrogé le maire et sa majorité sur la disparition des objectifs �xés par eux en 2016 dans le Plan d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD).
Dans les di�érents budgets, ce qui semblait alors être des priorités n’est pas perceptible.
- Disparition d’espaces naturels entretenus par des agriculteurs quand le PADD prévoit leur préservation.
- Con�rmation de la perte du service postal national au Plateau et du distributeur. Cela va pénaliser la population, les commerçants mais aussi les pensionnaires 

des établissements sanitaires restants. On est bien loin du développement des services de proximité.
La grande absente du budget, c’est la vision globale à long terme du paysage et de la vie que l’on veut pour Passy. 
La cession du tènement de la Ravoire pour un projet mal dé�ni avec un cahier des charges minimaliste, illustre bien notre propos. L’indispensable ré�exion 
collective, avec l’ensemble des conseillers municipaux et la population, que nous réclamons constamment aurait dû être privilégiée. 

Que dire de la �erté a�chée par le maire et sa majorité lors de la présentation du budget à propos de la baisse de la charge des salaires du personnel communal : 
sans aucune vergogne, ils ont pourtant osé augmenter leurs indemnités d’élus ! A noter que la prochaine fois, cette augmentation sera faite en catimini « sans être 
dans l’obligation de délibérer à chaque revalorisation » comme mentionné dans la délibération. Quel déni de transparence !

Michel Duby, Annette Bordon.

La loi prévoit que, dans les communes de plus de 3500 habitants, lorsque la commune diffuse (…) un bulletin d’information générale sur 
les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité.
a loi prévoit que, dans les communes de plus de 3500 habitants, lorsque la commune diffuse (…) un bulletin d’information générale sur 

Libre expression
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Passy 1 Aven ir 
POLLUTION, POLÉMIQUE ET MANQUE DE TRANSPARENCE

Si au cours des trois derniers mois la pollution de l’air a été moins importante qu’un an auparavant, la polémique n’en est pas moins vive. Elle a remplacé la 
mobilisation citoyenne par le buzz médiatique déclenché par un collectif d’anonymes. La presse locale en a fait ses choux gras, relayant des résultats d’analyse 
réalisée par un laboratoire dit « indépendant » sur des prélèvements opérés en dehors de tout protocole scienti�que. Quelle belle occasion pour les contestataires 
de tout poil des mesures actuellement faites par ATMO ARA, de ressortir leur bouc émissaire. Qui de l’incinérateur, qui de SGL Carbon, qui de la circulation 
des poids lourds ! Certains élus de la vallée ont même alimenté cette polémique stérile. 

Pendant ce temps, notre groupe d’opposition est parvenu à faire entrer en vigueur des mesures-phares que nous avions présentées lors de la campagne municipale 
de 2014. Abondement du Fond Air-Bois portant l’aide à 2500 € à Passy, création des ambassadeurs pour informer et accompagner à la transition énergétique, 
optimisation énergétique des bâtiments publics et bientôt, réalisation de pistes cyclables. 

Notre engagement au sein du groupe de travail Qualité de l’Air de la commune, nous a conduits avec d’autres élus Passerands, à nous rendre dans la vallée 
de Bolzano dans le Tyrol italien. Objectif ; e�ectuer un retour d’expérience des politiques de lutte contre la pollution de l’air conduites depuis une quinzaine 
d’années. Cette vallée touristique trois fois plus peuplée que le Pays du Mont Blanc, présente des similitudes topographiques et subit une circulation de poids 
lourds deux fois plus importante passant par le tunnel du Brenner. Les résultats des actions engagées sont probants. Parmi celles-ci, à mettre en exergue le 
consensus construit entre acteurs publics et associations de défense de l’environnement sur les protocoles de mesure des polluants. Transparentes et englobant 
un large panel de molécules, ces mesures sont di�usées en continu sur le web, il est grand temps que nous suivions cet exemple.

A propos de transparence, la majorité Kollibay vient de faire un sérieux pas en arrière en prenant une délibération qui lui évitera à l’avenir d’a�cher devant le 
conseil municipal, les augmentations des indemnités du maire et de ses adjoints. Les Passerands apprécieront ! 

De même, le budget 2018 qui vient d’être adopté par la majorité est dans la continuité du précédent, recherches de subventions et dépenses de fonctionnement 
contenues ne doivent pas cacher le manque d’anticipation pour améliorer la voirie ou acquérir le foncier nécessaire au développement d’un habitat su�sant et 
d’une activité économique maitrisée.

Alain ROGER pour www.passy1avenir.fr, Christèle RÉBET, Raphaël CASTÉRA, Pome HOMINAL.

Centre Dro i t  Indépendant 
La tribune libre du Centre Droit Indépendant ne nous est pas parvenue.
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  Passy Vra iment à Gauche 
ASSEZ DU DOUBLE LANGAGE !

Le Conseil municipal de janvier a adopté à l’unanimité une motion de soutien au centre de Guébriant menacé par la possible suppression du département du 
Val de Marne. La motion dénonce la nouvelle réforme territoriale du gouvernement, après les lois NOTRe et MAPTAM « qui ont contribué à désorganiser 
l’action publique locale ». La majorité de droite et le groupe socialiste du Conseil municipal dénoncent aujourd’hui des lois adoptées en 2010 et 2015 par les 
gouvernements Sarkozy et Hollande qu’ils ont soutenus ! Hypocrisie et double langage ! 
Les réformes territoriales cassent les échelons locaux, supprimant des services (hôpitaux, sous-préfectures, impôts, Sécurité Sociale, tribunaux etc…). Elles 
éloignent les citoyens des centres de décisions. 
Les communes elles-mêmes sont menacées. Les baisses de dotation les asphyxient, impactant la vie des habitants. L’intercommunalité forcée les fait disparaître 
petit à petit. Ainsi Passy a déjà cédé trois compétences importantes à la Communauté de communes : les ordures ménagères (avec le résultat déplorable que l’on 
connaît), la gestion des zones d’activités et le Plan Local d’Urbanisme. Parce qu’elles situent la politique près des préoccupations des gens, favorisant donc leur 
intervention, les communes constituent un obstacle à la politique libérale, c’est pourquoi les libéraux et l’Union Européenne veulent leur suppression. 
Depuis le début du mandat notre groupe démontre les conséquences graves des politiques nationales pour notre commune. Action locale et action nationale sont inséparables.

Laurent NARDI, Sylvie BRIANCEAU, conseillers municipaux.

Les carnets de Passy

NAISSANCES 
en Octobre 

12
 
Charlie LAURENT

en Novembre

01
 
Elio COQUELET

05
 
Emmie FIVEL

08
 
Tony DEUX DEGUERGUE

19
 
Marin PLASSAIS

29
 
Marius BRECHENMACHER

 Jade VELOSO

en Décembre 

03
 
Samuel MONERAT

MARIAGES
en Octobre

07
 
Evelyne MIOT et Julien DESECURES

14
 
Océane EKICI et Burak AKBABA

 Aurélien BRIANCEAU et Eloïse ROCH
 Turkmen INCE et Aïssa ZAÏTER

21
 
Nathalie PELLOUX et Bachir NOUAR

28
 
Céline BESNARD et Romain PÉRINET

 Anne-Lise BONNIER et Yvan MÈRIAUX
 Jennifer DEFOUR et Mohammed GALFOUT

en Novembre 

18
 
Caroline MARCHAND 

 et Majdi IBEN HADJ GACEM

en Decembre 

02
 
Célia LAMY et Julien PILOURDAULT

30
 
Pascale CHAUVEREAU 

 et Laurent DESCOMBES

DÉCÈS
en Octobre 

03
 
Alfreda GALSTER (veuve MARKS)

 Roger ROSSILLON 

08
 
Raymond GRANGERAT 

12
 
Jean-Paul TOUSSAINT

19
 
Gilbert COTTIN

21
 
Michèle VALLET (veuve SOUDAN) 

23
 
Annick REICHART

30
 
Nathalie PERRAUD 

en Novembre 

05
 
Santo CARUSO

06
 
Madeleine LIGEON

08
 
Jacques BERNOS

21
 
Marcel JIGUET

28
 
Daniel BRUCHON

en Décembre 

09
 
Erminia FILIPPIN (épouse PALLAFRAY)

12
 
Nicole GODET (veuve NICOUD) 

16
 
Denise IWANON (veuve BARBAT) 

 René CERETTI
 Antonin MOUTARDE 

22
 
Pierrette STRAPPAZZON (veuve FILIPPIN)

26
 
Rose-Marie PRÉVILLE (veuve FÉLIX)

Protection de la vie privée :
seules les personnes ayant 

donné leur autorisation 
�gurent dans cette rubrique. 

L’élaboration d’un PLU* comporte 
plusieurs phases importantes 
jusqu’à l’approbation du document 
d’urbanisme : prescription de 
l’engagement de la procédure 
d’élaboration, débat d’orientation sur 
le PADD**, conception technique du 
PLU (choix du parti d’aménager et du 
zonage, écriture du règlement, etc.), 
adoption du projet (arrêt du PLU), 
enquête publique et approbation du 
document d’urbanisme. 
À ce jour, Passy �nalise la phase de 
conception technique du PLU. L’arrêt 
du projet est programmé au 2e trimestre 
2018 ; il sera soumis à délibération du 
conseil municipal et béné�ciera d’une 
large publicité. 
Ensuite, ce projet sera transmis aux 
di�érentes personnes publiques 
associées (le préfet dispose d’un délai 
de 4 mois pour répondre), avant d’être 
présenté à enquête publique.

* PLU : plan local d’urbanisme
** PADD : projet d’aménagement et de développement durable

Sur Passy, les « boites à lire » sont 
situées sous le préau de l’école aux 
Plagnes et à Joux, au boulodrome 
(façade côté rue) à Chedde et dans la 
salle hors sacs à Plaine-Joux. 
L’étiquette jaune collée sur les livres 
atteste que ceux-ci ont été déposés par 
la bibliothèque de Passy et ont reçu 
l’aval des bibliothécaires pour être mis 
à la disposition de tout public.

AVANCEMENT DU PLU

BOITES À LIRE




